
12e séance

RÉFORME DES RETRAITES

Projet de loi portant réforme des retraites

Texte élaboré par la commission – n° 2770

Après l'article 20 bis

Amendement n°551 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

Après l’article 235 ter ZD du code général des impôts, il est
inséré un article 235 ter ZE ainsi rédigé :

« Art. 235 ter ZE. – I. – Il est établi au profit du budget de
l'État une taxe additionnelle à la cotisation visée à
l'article 1586 ter du même code.

« Son taux est calculé de la manière suivante :

« a) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur
à 500 000 euros, le taux est nul ;

« b) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris
entre 500 000 euros et 3 000 000 euros, le taux est égal à :

« 0,75 % × (montant du chiffre d'affaires–500000 euros) /
2 500 000 euros ;

« c) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris
entre 3 000 000 euros et 10 000 000 euros, le taux est égal à :

« 0,75 % + 1,35 % × (montant du chiffre d'affaires–
3 000 000 euros) / 7 000 000 euros ;

« d) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris
entre 10 000 000 euros et 50 000 000 euros, le taux est égal à :

« 2,1 % + 0,15 % × (montant du chiffre d'affaires–
10 000 000 euros) / 40 000 000 euros ;

« e) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est
supérieur à 50 000 000 euros, à 2,25 %.

« Les taux mentionnés aux b, c et d sont exprimés en
pourcentages et arrondis au centième le plus proche. »

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 100 présenté par M. Cahuzac et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

L'article 244 quater T du code général des impôts est
abrogé.

Amendement n° 311 présentéparM.Muzeau,MmeBillard,
Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz, Mme Amiable,
M. Asensi,M. Bocquet,M. Brard,M. Braouezec,MmeBuffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–Jeanne, M. Lecoq,
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Après le mot : « réserve », la fin du quatrième alinéa de
l'article L. 135–6 du code de la sécurité sociale est ainsi
rédigée: « et ne pourront être mobilisées qu'à compter du
1er janvier 2020. »

Amendement n° 554 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :
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Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Au deuxième alinéa du f ) du I de l'article L. 136–6 du
code de la sécurité sociale, après la référence : « 150–0 D bis »,
sont insérés les mots : « , à l’article 151 septies B ».

II. – Le 2° du I de l’article L. 136–7 du même code est
complété par les mots : «, le cas échéant retenues avant appli-
cation de l’abattement prévu au I de l’article 150 VC du
même code ».

III. – Après le mot : « retenues », la fin de la
deuxième phrase du a) du 4. du I de l’article 1649–0 A du
code général des impôts est ainsi rédigée : « pour leur montant
net soumis à la contribution sociale généralisée en application
du 2° du I de l’article L. 136–7 du code de la sécurité sociale ».

IV. – Ces dispositions sont applicables à compter du 1er

janvier 2011.

Amendement n° 556 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Au huitième alinéa de l'article L. 136–6 du code de la
sécurité sociale, après la référence : « 150–0 D bis », sont
insérés les mots : « , au l du 1° du I de l’article 31 ».

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 576 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse,Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,

M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Le 2° du I de l’article L. 136–7 du code de la sécurité
sociale est complété par les mots : «, le cas échéant retenues
avant application de l’abattement prévu au II de l’article 150
VC du même code ».

II. – Après le mot : « retenues », la fin de la deuxième
phrase du a du 4. du I de l’article 1649–0 A du code
général des impôts est ainsi rédigée : « pour leur montant
net soumis à la contribution sociale généralisée en application
du 2° du I de l’article L. 136–7 du code de la sécurité sociale ».

III. – Ces dispositions sont applicables à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n°714 présenté par M. Préel, M. Vercamer,
M. Jardé et les membres du groupe Nouveau Centre.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Le I de l’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

I. – Au 1°, le taux : « 7,5 % » est remplacé par le taux :
« 8,5 % ».

II. – Au 2°, le taux : « 8,2 % » est remplacé par le taux :
« 9,2 % ».

Amendement n° 574 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art…

I. – Les I à IV de l’article L. 137–11 du code de la sécurité
sociale sont supprimés.

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 358 présentéparM.Muzeau,MmeBillard,
Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz, Mme Amiable,
M. Asensi,M. Bocquet,M. Brard,M. Braouezec,MmeBuffet,
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M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–Jeanne, M. Lecoq,
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° L’article L. 137–13 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, après le mot : « maladie », sont
insérés les mots : « et d’assurance vieillesse ».

b) À la première phrase du II, le taux : « 10 % » est remplacé
par le taux : « 40 % ».

2° Le premier alinéa de l’article L. 137–14 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « maladie », sont insérés les mots : « et
d’assurance vieillesse ».

b) Le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : « 10 % ».

Amendement n° 246 présenté par M. de Rugy, M. Yves
Cochet, M. Mamère et Mme Poursinoff.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° L’article L. 137–13 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I., après le mot : « maladie », sont
insérés les mots : « et d’assurance vieillesse ».

b) À la fin de la première phrase du II, le taux : « 10 % » est
remplacé par le taux : « 30 % ».

2° Le premier alinéa de l’article L. 137–14 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « maladie », sont insérés les mots : « et
d’assurance vieillesse ».

b) Le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : « 7,5 % ».

Amendement n° 567 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,MmePinville,M.Renucci,M.Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art…

I. – À la fin de la première phrase du II de l’article L. 137–
13 du code de la sécurité sociale, le taux : « 10 % » est
remplacé par le taux : « 20 % ».

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 570 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l’article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Article…

I. – Au premier alinéa de l’article L. 137–14 du code de la
sécurité sociale, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le
taux : « 10% ».

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 563 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Le 1° de l’article L. 137–15 du code de la sécurité
sociale est supprimé.

II. – Cette disposition est applicable à compter du 1er
janvier 2011.

Amendement n° 357 présenté par Mme Billard,
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,
M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.
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Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° L’article L. 137–15 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Cette contribution à la charge de l’employeur est affectée
aux régimes obligatoires d’assurance maladie et vieillesse dont
relèvent les bénéficiaires selon une clé de répartition définie
par décret. »

2° À l’article L. 137–16, le taux : « 4 % » est remplacé par le
taux : « 20 % ».

Amendement n° 562 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Après l’article L. 137–15 du code de la sécurité sociale,
il est inséré un article L. 137–15–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 137–15–1. – Les rémunérations différées visées
aux articles L. 225–42–1 et L. 225–90–1 du code du
commerce sont soumises à la contribution fixée à
l’article L. 137–15 du code de la sécurité sociale. Le taux de
la contribution applicable à ces rémunérations est fixé à
20 %. »

II. – Cette disposition est applicable à compter du 1er
janvier 2011.

Amendement n° 364 présentéparM.Muzeau,MmeBillard,
Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz, Mme Amiable,
M. Asensi,M. Bocquet,M. Brard,M. Braouezec,MmeBuffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–Jeanne, M. Lecoq,
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 137–26 du code de la sécurité sociale, est
insérée une section 12 ainsi rédigée :

« Section 12

« Contribution patronale sur les formes de rémunération
différées mentionnées aux articles L. 225–42–1 et L. 225–90–
1 du code de commerce

« Art. L. 137–27. – Il est institué, au profit des régimes
obligatoires d’assurance maladie et d’assurance vieillesse dont
relèvent les bénéficiaires, une contribution due par les
employeurs assise sur le montant des éléments de rémunéra-

tion, indemnités et avantages mentionnés aux articles L 225–
42–1 et L. 225–90–1 du code du commerce, à l’exclusion des
options et actions visées aux articles L. 225–177 à L. 225–186
et L. 225–197–1 à L. 225–197–5 du code de commerce. Le
taux de cette contribution est fixé à 40 %. »

Amendement n° 549 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – À la fin de l’article L. 137–16 du code de la sécurité
sociale, le taux : « 4 % » est remplacé par le taux : « 20 % ».

II. – Cette disposition est applicable à compter du
1er janvier 2011.

Amendement n° 373 présenté par Mme Billard,
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,
M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 137–26 du code de la sécurité sociale, est
insérée une section 12 ainsi rédigée :

« Section 12

« Contribution patronale sur la part variable de rémunéra-
tion des opérateurs de marchés financiers

« Art. L. 137–27. – Il est institué, au profit des régimes
obligatoires d’assurance maladie et d’assurance vieillesse une
contribution de 40 %, à la charge de l’employeur, sur la part
de rémunération variable dont le montant excède le plafond
annuel défini par l’article L. 241–3 du présent code versée,
sous quelque forme que ce soit, aux salariés des prestataires de
services visés au Livre V du code monétaire et financier. »

Amendement n° 312 présenté par Mme Billard,
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,
M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

L’article L. 241–13 du code de la sécurité sociale est abrogé.
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Amendement n°510 présenté par M. Préel, M. Vercamer,
M. Jardé les membres du groupe Nouveau Centre.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

L’article L. 241–13 du code de la sécurité sociale est ainsi
modifié :

I. – Après le deuxième alinéa du II, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Cette réduction n’est pas applicable aux gains et rémuné-
rations versés dans les entreprises de plus de 2 000 salariés. ».

II. – Après le troisième alinéa du III, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Ce coefficient maximal est réduit de moitié pour les
entreprises de plus de 1 000 salariés et de 75 % pour les
entreprises de plus de 1 500 salariés. ».

Amendement n° 313 rectifié présenté par M. Muzeau,
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,
M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – Les articles L. 241–17 et L. 241–18 du code de la
sécurité sociale sont abrogés.

II. – L’article 81 quater du code général des impôts est
abrogé.

Amendement n° 575 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Muet, M. Cahuzac, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Derosier,
M. Gorce,M. Jean–Marie LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M. Terrasse, Mme Carrillon–Couvreur, M. Eckert,
M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel,
M. Pajon,M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,
M.Bartolone,MmeLaurenceDumont,M.Roy,M.Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer la division, l’intitulé et
l’article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art…

À la sous–section 2 de la section 1 du chapitre 2 du titre 4
du livre 2 du code de la sécurité sociale, il est inséré un
article L. 242–4–4 ainsi rédigé :

« Art. L. 242–4–4. – Les taux de cotisations fixés à
l’article D. 242–4 du présent code sont augmentés de
0,1 point chaque année entre 2012 et 2021. »

Amendement n° 317 présenté par Mme Billard,
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,

M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – Après l’article L. 242–7–1 du code de la sécurité
sociale, il est inséré une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Cotisations assises sur la masse salariale

« Art. L. 242–7–2. – Pour l’application du présent article :

« La répartition des richesses des sociétés à l’échelle natio-
nale est définie annuellement par le calcul du ratio Rn de la
masse salariale augmentée des dépenses de formation, sur la
valeur ajoutée augmentée des produits financiers au sens de
l’article L. 245–16 du code de la sécurité sociale de l’ensemble
des sociétés ayant leur siège sur le territoire français.

« La répartition des richesses des sociétés à l’échelle des
sections du niveau 1 de la nomenclature des activités
françaises de l’Institut national de la statistique et des
études économiques en vigueur est définie annuellement
par le calcul du ratio Rs, correspondant au ratio moyen Re
de l’ensemble des sociétés qui composent la section.

« La répartition des richesses d’une société est définie
annuellement par le calcul du ratio Re de la masse salariale
augmentée des dépenses de formation, sur la valeur ajoutée
augmentée des produits financiers, au sens de l’article L. 245–
16 du code de la sécurité sociale, de la société.

« Les ratios Rn et Re de l’année précédant la promulgation
de la loi n° du portant réforme des retraites servent de
référence pour le calcul des taux de variation annuels de Rn
et Re exprimés en %.

« Les sociétés immatriculées au registre du commerce et des
sociétés conformément à l’article L. 123–1 du code de
commerce s’acquittent annuellement, selon les modalités
définies au présent article, d’une cotisation additionnelle
d’assurance vieillesse calculée en fonction de l’écart entre le
ratio Re et le ratio Rs d’une part, et d’une cotisation addition-
nelle d’assurance vieillesse calculée en fonction de l’écart entre
les taux de variation de Re et de Rn d’autre part.

« Les sociétés dont le ratio Re est supérieur ou égal au ratio
Rs de la section dont elles relèvent, ou dont le taux de
variation annuel du ratio Re est positif ou nul et supérieur
au taux de variation annuel du ratio Rn, restent assujetties aux
taux de cotisation d’assurance vieillesse de droit commun.

« Les sociétés dont le niveau annuel de Re est inférieur au
niveau annuel de Rs de la section dont elles relèvent s’acquit-
tent d’une cotisation additionnelle d’assurance vieillesse assise
sur la totalité de leur masse salariale dont le taux est égal à
l’écart entre Rs et Re.

« Les sociétés dont le taux de variation annuel du ratio Re
est positif ou nul mais inférieur au taux de variation du ratio
Rn, ou négatif, s’acquittent d’une cotisation additionnelle
d’assurance vieillesse assise sur la totalité de sa masse salariale,
dont le taux est égal à l’écart entre les taux de variation Rn et
Re.

« Les cotisations additionnelles mentionnées au présent
article sont cumulatives.

« Les cotisations prévues au présent article ne sont pas
déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés.

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources
entre les différentes caisses d’assurance vieillesse. »
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II. – Après le 5° bis de l’article L. 213–1 du code de la
sécurité sociale, sont insérés un 5° ter et un 6° ainsi rédigés :

« 5° ter Le recouvrement de la contribution mentionnée à
l’article L. 242–7–2 du présent code.

« 6° Le contrôle et le contentieux du recouvrement prévu
aux 1°, 2°, 3°, 5° et 5° ter ».

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article.

Amendement n° 390 présentéparM.Muzeau,MmeBillard,
Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz, Mme Amiable,
M. Asensi,M. Bocquet,M. Brard,M. Braouezec,MmeBuffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–Jeanne, M. Lecoq,
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Le I de l’article L. 245–16 du code de la sécurité sociale est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les revenus mentionnés aux c et e du I de l’article L. 136–
6 du présent code sont assujettis au taux de 12 %. »

Amendement n°497 présentéparM.deCourson,M.Perru-
chot, M. Vigier et M. Préel.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – Il est institué une contribution additionnelle aux prélè-
vements sociaux sur les revenus du patrimoine et les produits
de placement visés aux articles L. 245–14 et L. 245–15 du
code de la sécurité sociale.

II. – Cette contribution est due au titre des capitaux
mobiliers, des plus–values, gains en capital et profit visés au
c) et e) de l'article L. 136–6 du même code. Ces contributions
sont exigibles dans les mêmes conditions que celles applicables
aux prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 5 %. ».

Amendement n° 316 rectifié présenté par M. Muzeau,
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,
M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – Le chapitre V du titre IV du livre II du code de la
sécurité sociale est complété par une section 6 ainsi rédigée :

« Section 6

« Contribution des revenus financiers des sociétés finan-
cières et non financières

« Art. L. 245–17. – Les revenus financiers des prestataires
de services visés au livre V du code monétaire et financier
entendus comme la somme des dividendes bruts et des
intérêts nets reçus, sont assujettis à une contribution d’assu-
rance vieillesse dont le taux est égal à la somme des taux de
cotisation d’assurance vieillesse à la charge des employeurs
mentionnés à l’article R. 242–4.

« Les revenus financiers des sociétés tenues à l’immatricu-
lation au registre du commerce et des sociétés conformément
à l’article L. 123–1 du code de commerce, à l’exclusion des
prestataires visés au premier alinéa du présent article, entendus
comme la somme des dividendes bruts et assimilés et des
intérêts bruts perçus, sont assujettis à une contribution d’assu-
rance vieillesse dont le taux est égal à la somme des taux de
cotisation d’assurance vieillesse à la charge des employeurs
mentionnés à l’article R. 242–4 du présent code.

« Les contributions prévues au présent article ne sont pas
déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés.

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources
entre les différentes caisses d’assurance vieillesse. »

II. – Après le 5° bis de l’article L. 213–1 du code de la
sécurité sociale, est inséré un 5° ter ainsi rédigé :

« 5° ter Le recouvrement de la contribution mentionnée à
l’article L. 245–17 du présent code. »

III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article.

Amendement n° 99 présenté par M. Garrigue,
Mme Montchamp, M. Raison, M. Goulard, M. Grand,
M. Bernier, M. Ueberschlag, M. Jacques Le Guen,
M. Geoffroy, M. Dupont–Aignan et M. Pinte.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – L’article 61 de la loi n° 2004–1484 du 30 décembre
2004 de finances pour 2005 est ainsi modifié :

1° Après le a), il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« a) bis Une fraction égale à 2 % en 2011, à 2,5 % en 2012,
à 3 % à partir de 2013 est affectée à la Caisse centrale de
mutualité sociale agricole. »

2° Au f), le taux : « 33,36 % » est remplacé par les
mots : « 32,36 % en 2011, 31,96 % en 2012 et 31,66 %
à partir de 2013 ».

3° Au h), le taux : « 1,30 % » est remplacé par les
mots : « 0,30 % en 2011, 0,20 % en 2012 et 0 % à partir
de 2013 ».

II. – Les pertes de recettes pour les organismes de sécurité
sociale et pour l'État au titre de la compensation des allège-
ments généraux sont compensées à due concurrence par la
majoration des droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts.

Amendement n° 57 présenté par M. Luca, M. Gatignol,
M. Mothron, M. Jean–Yves Cousin, M. Zumkeller,
M. Herbillon, Mme Branget, M. Decool, M. Lazaro,
M. Domergue, Mme Poletti, M. Raison, M. Lefranc,
M. Verchère, M. Vitel, M. Calméjane et M. Quentin.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

I. – Toute personne percevant des dividendes est assujettie
aux cotisations sociales salariales pour le montant de la part
excédant 50 000 euros annuels.

II. – Sont exonérées de cette disposition les personnes
percevant des dividendes résultant de l'outil de travail sous
les conditions suivantes :

– exercer des fonctions dans l'entreprise ;

– posséder au moins 25 % des droits sociaux.

Amendement n° 58 présenté par M. Luca, M. Gatignol,
M. Jean–Yves Cousin, M. Zumkeller, Mme Branget,
M. Decool, M. Lazaro, M. Domergue, Mme Grosskost,
M. Lefranc, M. Verchère, M. Vitel, M. Calméjane,
M. Vanneste et M. Quentin.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

L'assiette des cotisations sociales (taux salarial) appliquée
aux revenus supérieurs au seuil de 1 343,77 euros (salaire
minimum interprofessionnel de croissance par mois) est
étendue aux indemnités journalières.

16 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2010



Amendement n° 59 présenté par M. Luca, M. Gatignol,
M. Mothron, M. Jean–Yves Cousin, M. Zumkeller,
Mme Branget, M. Decool, M. Lazaro, M. Domergue,
MmeGrosskost,M.Lefranc,M.Verchère,M.Vitel,M.Calmé-
jane, M. Vanneste et M. Quentin.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

L'assiette des cotisations sociales (taux salarial) appliquée
aux revenus supérieurs au seuil de 1343,77 euros (salaire
minimum interprofessionnel de croissance par mois) est
étendue aux indemnités de chômage.

Amendement n° 242 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,MmePinville,M.Renucci,M.Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Après l'article 20 bis, insérer l'article suivant :

Il est créé un compte du temps et des droits à la retraite au
profit de l’ensemble des personnes bénéficiaires d’une pension
de retraite au sens des articles du code de la sécurité sociale, du
code rural et de la pêche maritime et du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

Les personnes concernées accumulent tout au long de leur
carrière professionnelle les cotisations retraites (salariales et
patronales) sur un compte individuel versées à leur bénéfice
par les régimes de retraite par répartition dont la pérennité est
garantie par la loi.

Leurs contributions bénéficient chaque année d’un taux de
rendement réel, égal ou supérieur à l’inflation garanti par
l’État.

TITRE III

MESURES DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES
RÉGIMES DE RETRAITE

Article 21 A (nouveau)

Avant le 30 septembre 2011, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport relatif à la création d’une Caisse de
retraite des fonctionnaires de l’État. Ce rapport examine
notamment les contraintes organiques encadrant une telle
création, les améliorations attendues en termes de transpa-
rence du système de retraite et les conditions d’une partici-
pation des partenaires sociaux à la gestion de cet établissement
public.

Amendement n° 180 présenté par Mme Billard,
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard,

M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie–
Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Supprimer cet article.

Article 21

Le 2° de l’article L. 61 du code des pensions civiles et
militaires de retraite est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce taux prend en considération les taux des cotisations à
la charge des assurés sociaux relevant de la Caisse nationale
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et des institutions
de retraite complémentaire visées à l’article L. 922–1 du code
de la sécurité sociale pour la partie de leur rémunération
inférieure au plafond prévu à l’article L. 241–3 du même
code ; ».

Amendement n° 182 présentéparM.Muzeau,MmeBillard,
Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz et les membres du
groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer cet article.

Amendement n° 450 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Derosier, M. Sirugue, M. Juanico,
Mme Coutelle, M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay,
M. Jean–Claude Leroy, Mme Iborra, M. Mallot,
Mme Génisson, Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin,
Mme Hoffman–Rispal, M. Gille, Mme Biémouret,
Mme Clergeau, M. Yves Durand, Mme Duriez, M. Gorce,
M. Jean–Marie Le Guen, M. Lebreton, Mme Oget,
Mme Orliac, M. Christian Paul, Mme Pinville, M. Renucci,
M.Terrasse,MmeCarrillon–Couvreur,M.Muet,M.Cahuzac,
M. Eckert, M. Gagnaire, Mme Langlade, Mme Marcel,
Mme Martinel, M. Pajon, M. Lurel, Mme Filippetti,
M. Charasse, M. Dreyfus, M. Bartolone, Mme Laurence
Dumont, M. Roy, M. Goldberg, Mme Imbert, M. Bacquet,
M. Néri, Mme Lebranchu, Mme Karamanli, M. Grellier,
M.Delcourt,MmeReynaud,M.Fruteau,M.Baert,M.Mosco-
vici, M. Glavany, M. Dumas, M. Urvoas et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi que l’évolution du pouvoir d’achat des agents
concernés et la situation économique ; ».

Amendement n° 515 rectifié présenté par M. Préel,
M. Vercamer, M. Jardé et les membres du groupe Nouveau
Centre.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La convergence des taux sera réalisée dans un délai de cinq
ans à compter de la promulgation de la loi n° du portant
réforme des rétraites ; ».

Avant l'article 25

Amendement n° 459 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,Mme Pinville,M. Renucci,M. Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2010 17



M.Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Avant l'article 25, insérer l'article suivant :

La pénibilité résulte de sollicitations physiques de certaines
formes d’activités professionnelles qui laissent des traces
durables, identifiables et irréversibles sur la santé des salariés
susceptibles d’influer sur leur espérance de vie.

La pénibilité se définit par rapport à deux types de situa-
tions :

– l’une se réfère aux contraintes et nuisances, rencontrées
tout au long de la vie professionnelle et qui ont des effets
potentiels sur la longévité et sur la santé au grand âge ;

– l’autre renvoie à ce que ressent un salarié dont l’état de
santé est déficient, dès lors que ces altérations de la santé, en
lien ou non avec le passé professionnel, peuvent entraîner des
difficultés dans la réalisation du travail ou, à l’extrême, une
impossibilité de travailler.

Amendement n° 226 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,MmePinville,M.Renucci,M.Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer cet article.

Amendement n° 460 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,Mme Pinville,M. Renucci,M. Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Avant l'article 25, insérer l'article suivant :

Les critères d’exposition à la pénibilité sont liés à :

– des contraintes physiques marquées (port de charges
lourdes, contraintes posturales, vibrations) ;

– un environnement agressif (produits toxiques, bruit,
températures extrême) ;

– des rythmes de travail contraignants (travail de nuit,
horaires alternants, décalés, travail posté, travail à la chaîne
ou répétitif, cadences imposées, longs déplacements
fréquents).

Ces critères sont précisés par décret.

Amendement n° 458 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,MmePinville,M.Renucci,M.Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Avant l'article 25, insérer l'article suivant :

Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de
pénibilité visés à l’article de la présente loi, un dossier d’expo-
sition aux risques professionnels est constitué, retraçant les
informations relatives aux expositions auxquelles le salarié a
été soumis.

À titre transitoire, dans l’attente de l’enregistrement systé-
matique de toute période d’exposition, le salarié joint à son
dossier de liquidation de retraite les éléments en sa possession
démontrant son exposition aux risques de pénibilité visés à
l’article de la présente loi. Il peut bénéficier de l’aide d’un
représentant d’une organisation syndicale représentative pour
préparer son dossier.

Ce dossier est rempli par le salarié, les informations sont
validées par l’employeur ou le médecin du travail.

Amendement n° 529 présenté par MmeMarisol Touraine,
M. Ayrault, M. Sirugue, M. Juanico, Mme Coutelle,
M. Vidalies, M. Issindou, Mme Delaunay, M. Jean–Claude
Leroy, Mme Iborra, M. Mallot, Mme Génisson,
Mme Lemorton, M. Liebgott, M. Hutin, Mme Hoffman–
Rispal, M. Gille, Mme Biémouret, Mme Clergeau, M. Yves
Durand,MmeDuriez,M.Derosier,M.Gorce,M. Jean–Marie
LeGuen,M. Lebreton,MmeOget,MmeOrliac,M.Christian
Paul,MmePinville,M.Renucci,M.Terrasse,MmeCarrillon–
Couvreur, M. Muet, M. Cahuzac, M. Eckert, M. Gagnaire,
Mme Langlade, Mme Marcel, Mme Martinel, M. Pajon,
M. Lurel,MmeFilippetti,M.Charasse,M.Dreyfus,M.Barto-
lone, Mme Laurence Dumont, M. Roy, M. Goldberg,
Mme Imbert, M. Bacquet, M. Néri, Mme Lebranchu,
Mme Karamanli, M. Grellier, M. Delcourt, Mme Reynaud,
M. Fruteau,M. Baert,M.Moscovici,M. Glavany,M.Dumas,
M. Urvoas et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Avant l'article 25, insérer l'article suivant :

Toute réforme du régime des retraites donne lieu à une
réflexion et à une négociation globale et préalable sur la
pénibilité du travail.
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TITRE IV

PÉNIBILITÉ DU PARCOURS PROFESSIONNEL

Article 25

1 I. – Le chapitre IV du titre II du livre VI de la
quatrième partie du code du travail est complété par un
article L. 4624–2 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 4624–2. – Un carnet de santé au travail,
constitué par le médecin du travail, retrace dans le respect
du secret médical les informations relatives à l’état de
santé du travailleur, aux expositions auxquelles il a été
soumis, ainsi que les avis et propositions du médecin du
travail, notamment celles formulées en application de
l’article L. 4624–1. Ce carnet ne peut être communiqué
qu’au médecin de son choix, à la demande de l’intéressé.
En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande,
le médecin du travail le transmet au médecin inspecteur
du travail. Ce carnet peut être communiqué à un autre
médecin du travail dans la continuité de la prise en
charge, sauf refus du travailleur. Le travailleur, ou en
cas de décès de celui–ci, toute personne autorisée par
les articles L. 1110–4 et L. 1111–7 du code de la santé
publique, peut demander la communication de ce
carnet. »

3 II. – Après l’article L. 4121–3 du même code, il est
inséré un article L. 4121–3–1 ainsi rédigé :

4 « Art. L. 4121–3–1. – Pour chaque travailleur exposé
à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels déter-
minés par décret et liés à des contraintes physiques
marquées, à un environnement physique agressif ou à
certains rythmes de travail, l’employeur en lien avec le
médecin du travail consigne, selon des modalités détermi-
nées par décret, les conditions de pénibilité auxquelles le
salarié est exposé et la période au cours de laquelle cette
exposition est survenue. Le modèle du document servant
de support à cette information est fixé par arrêté du
ministre chargé du travail.

5 « Une copie de ce document est remise au salarié à son
départ de l’établissement. »

Annexes

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 13
septembre 2010, transmis par M. le Premier ministre, un
projet de loi, modifié par le Sénat, d'orientation et de
programmation pour la performance de la sécurité intérieure.

Ce projet de loi, n° 2780, est renvoyé à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, en application de l'article 83 du
règlement.
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